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Le code de l’environnement précise que le règlement local de publicité (RLP) est élaboré, révisé ou 

modifié conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des plans locaux 

d’urbanisme (art. L. 581-14-1 code de l’environnement). 

Cette procédure prévoit notamment que l’élaboration du RLP doit faire l’objet d’une concertation 

associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées (art. L. 103-2 code 

de l’urbanisme). Par ailleurs, le président de l’établissement public de coopération intercommunale 

(EPCI) compétent peut recueillir les avis de toute personne, de tout organisme ou association 

compétents en matière de paysage, de publicité, d'enseignes et préenseignes, d'environnement, 

d'architecture, d'urbanisme, d'aménagement du territoire, d'habitat et de déplacements (art. L. 581-

14-1 code de l’environnement). 

Dans ce cadre, la délibération du 17 décembre 2018 par laquelle le Conseil métropolitain de TOURS 

METROPOLE VAL DE LOIRE a prescrit l’élaboration du règlement local de publicité intercommunal 

(RLPi) a également fixé des modalités de concertation comme indiqué ci-après : 

o Mise à disposition d’un dossier de présentation sur le site internet de la Métropole, au siège 

de la Métropole et en mairies ;  

o Possibilité d’écrire des observations sur les registres papier mis à disposition en mairies et au 

siège de la Métropole, par courrier ou par courrier électronique ; 

o Organisation d’une réunion publique pour présenter l’avant-projet, avec possibilité de 

déclinaison de celle-ci dans les communes membres. 

Ces modalités de concertation ont effectivement été mises en œuvre, ainsi que d’autres 

supplémentaires. 

 

 

 

 

 

1. Mise à disposition d’un dossier de présentation sur le site internet de la Métropole, au siège 

de la Métropole et en mairies 

Au-delà du dossier explicatif mis en ligne sur le site internet de TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE et 

mis à disposition au siège de la Métropole et en mairies, des informations ont été régulièrement 

mises en ligne sur la rubrique dédiée du site internet de l’institution (« La Métropole – 

Fonctionnement ») : calendrier de procédure, délibérations, support de présentation des réunions 

publiques, projet de plan de zonage. 

Ces informations ont également été relayées sur les sites internet des communes membres
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Site internet de TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE (24/12/2021 et 15/10/2021)
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Information relayées sur le site des communes : quelques exemples 

 

TOURS 
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SAVONNIERES 
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JOUE-LES-TOURS 
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SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
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CHAMBRAY-LES-TOURS 
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SAINT-PIERRE-DES-CORPS 
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VILLANDRY 

 

 

LUYNES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 11

 

LA-MEMBROLLE-SUR-CHOISILLE 
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METTRAY 
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NOTRE-DAME-D’OE 

 

 

ROCHECORBON 
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2. Possibilité d’écrire des observations sur les registres papier mis à disposition en mairies et 

au siège de la Métropole, par courrier ou par courrier électronique 

Concernant la participation citoyenne : 

- Deux observations ont été écrites dans les registres mis à disposition en mairie de Saint Avertin et en 

mairie de Tours : la première alerte sur les « dérives » d’utilisation publicitaire des panneaux 

d’affichage libre, destinés à l’affichage d’opinion et à l’affichage des activités des associations sans but 

lucratif, la seconde (de l’association Résistance à l’Agression Publicitaire) préconise des restrictions 

fortes à l’égard de la publicité lumineuse. 

- Un courrier a été adressé au Président de la Métropole, déplorant la présence, jugée trop importante 

sur le territoire, de publicités numériques, murales et sur les abris voyageurs. 

- Deux contributions ont été déposées sur l’adresse mail dédiée : elles expriment le souhait de limiter 

au maximum la présence de publicités sur le territoire, notamment les publicités « agressives » des 

zones commerciales de Chambray-les-Tours et Tours, les publicités numériques, et les publicités sur 

abris voyageurs. 

Concernant la participation des professionnels de l’affichage, des associations de protection de 

l’environnement et du patrimoine ainsi que de la Mission Val de Loire (soit les « organismes 

compétents »), 7 contributions ont été adresssées à TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE, soit par mail, 

soit par courrier : société Insert, association Paysages de France avec Résistance à l’agression 

publicitaire (RAP) et Sites et monuments, RAP, organisation professionnelle Union de la Publicité 

Extérieure (UPE), société JC Decaux et la Mission Val de Loire. Elles sont analysées dans le tableau ci-

après. 

 

Registre mis à disposition à TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 
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Registre mis à disposition en mairies : quelques exemples 
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3. Organisation d’une réunion publique pour présenter l’avant-projet, avec possibilité de 

déclinaison de celle-ci dans les communes membres 

Deux réunions publiques ont été organisées, au siège de la Métropole, le 16 septembre et le 27 

novembre 2019. 

La première réunion publique a eu pour objet la présentation du diagnostic et des orientations du futur 

RLPi : 3 personnes étaient présentes.  

La seconde réunion publique était dédiée à la présentation de l’avant-projet de RLPi (projet de zonage 

et de règlement). 11 personnes étaient présentes, dont certaines membres de l’association Résistance 

à l’Agression Publicitaire (RAP) et de l’association Sites et Monuments. 

Les participants ont regretté de manière unanime qu’il soit envisagé d’admettre, en toutes zones, la 

publicité numérique sur mobilier urbain (qui est toutefois possible uniquement dans les 

agglomérations de plus de 10 000 habitants et toujours soumise à autorisation préalable du Maire ainsi 

qu’à avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France dans les lieux patrimoniaux). 

Certains ont exprimé le souhait que la règle d’extinction des publicités lumineuses s’applique 

également aux publicités sur mobilier urbain et qu’elle soit de 21h-7h. 

Un participant a relevé qu’à Tours et à Joué-les-Tours le nombre de panneaux d’affichage « libre » est 

insuffisant.  
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4. Mise en œuvre de modalités de concertation supplémentaires : organisation de deux 

réunions à destination des « organismes compétents » 

Le président de TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE a pris l’initiative de consulter « tout organisme ou 

association compétent en matière de paysage, de publicités et de préenseignes « (article L. 581-14-1 

du code de l’environnement). 

Ont ainsi été conviés à deux réunions les sociétés d’affichage exploitant des dispositifs publicitaires sur 

le territoire, les organisations professionnelles, les associations de protection de l’environnement et 

du patrimoine intéressées par le projet. L’Union de la Publicité Extérieure, l’association Paysages de 

France et l’association Résistance à l’Agression Publicitaire (RAP) ont chacune officiellement écrit pour 

demander à être consultées. 

La première réunion, consacrée à la présentation du diagnostic et des enjeux, a eu lieu le 28 mai 2019, 

en présence de : 

- 11 sociétés d’affichages : sociétés ELLIPSE, CLEAR CHANNEL, JC DECAUX, EXTERION, INSERT, 

GIRAUDY, PROMOVIL, COCKTAIL VISION, CADRES BLANCS, REGIE MEDIAS et NEW COLOR ; 

- 2 organisations professionnelles : l’Union de la Publicité Extérieure et le Syndicat National de la 

Publicité Extérieure ; 

- 2 associations : Paysages de France et Résistance à l’Agression Publicitaire. 

Les discussions ont principalement porté : 

- En matière de publicité : sur les publicités lumineuses (que les associations souhaitent interdire 

totalement ou limiter très fortement), sur les surfaces maximales des dispositifs (les professionnels 

estimant que les formats de 4m2 ne sont pas assez visibles, tandis que les associations préconisent ce 

format, voire celui de 2m2), sur la publicité supportée par du mobilier urbain, sur la simplicité du 

zonage à rechercher pour une meilleure compréhension des règles. 

- En matière d’enseignes : l’association Paysages de France a fait des propositions pour que le volet 

« enseignes » du RLPi soit traité. 

La seconde réunion, consacrée à la présentation de l’avant-projet (projet de zonage et projet de 

règlement), a eu lieu le 27 novembre 2019, en présence de : 

- 9 sociétés d’affichage : sociétés CLEAR CHANNEL, JC DECAUX, EXTERION, INSERT, PROMOVIL, 

COCKTAIL VISION, CADRES BLANCS, REGIE MEDIAS et AFFISAGE ; 

- 2 organisations professionnelles : l’Union de la Publicité Extérieure et le Syndicat National de la 

Publicité Extérieure ; 

- 3 associations : Paysages de France, Résistance à l’Agression Publicitaire et Aquavit ; 

- le Conseil de développement. 

Les associations ont principalement évoqué les sujets suivants : 

- la publicité numérique sur mobilier urbain, jugée trop largement admise par le projet de RLPi ; 

- le volet « enseignes » à développer davantage : devraient être traitées selon elles les enseignes 

scellées au sol de plus d’1m2 et de moins d’1m2, les enseignes temporaires, les enseignes situées hors 

agglomération ;  

- la règle locale d’extinction des publicités et enseignes lumineuses (23h-7h) serait à étendre davantage 

et à appliquer également aux publicités lumineuses supportées par du mobilier urbain ; 

- la surface des bâches publicitaires permanentes devrait être limitée (proposition 12m2) ; 

- la surface des publicités sur domaine privé à limiter à 2m2 ou 4m2 ; 
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- la protection des bords de Loire et des bords de Cher à assurer. 

Les professionnels ont principalement alerté sur le taux de déposes important estimé d’après le projet 

de zonage présenté alors, notamment la très vaste étendue de la ZP2. La combinaison des différentes 

règles (surface, densité, retrait...) leur paraît trop restrictive. Ils ont précisé qu’ils n’exploiteront pas 

sur le territoire, dans les faits, de réseau en mural de 2m2.  

Ils ont émis le souhait que le mobilier urbain d’information soit admis en ZP2 avec surface d’affiche de 

8m2, des communes telles que Tours, Saint Pierre des Corps et Joué les Tours en disposant 

actuellement. 

 

Bilan de la concertation (cf ci-après tableau d’analyse détaillé) :  

Les contributions, écrites ou orales lors des réunions de concertation, rendent compte d’arguments 

étoffés, aux points de vue parfois divergents. 

En matière de publicité et préenseignes, les différents avis émis portent sur : 

 - certains types d’affichage, les plus clivants étant la publicité numérique et la publicité sur 

mobilier urbain ; 

 - des secteurs à enjeux : Site Patrimonial Remarquable de Tours, bords de Loire, secteurs 

résidentiels, domaine ferroviaire, axes structurants. 

TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE a cherché à construire un document équilibré : les lieux sensibles 

d’un point de vue patrimonial et paysager sont particulièrement protégés, de même que les secteurs 

résidentiels des 22 communes permettant d’assurer une certaine égalité de traitement de tous les 

habitants (pour cette raison notamment, le domaine ferroviaire ne fait pas l’objet d’un zonage 

spécifique). 

Des possibilités d’installation de publicités « grand format » (affiche de 8m2) sont conservées dans les 

lieux éloignés des habitations, telles que les zones commerciales et d’activités.   
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TABLEAU DE SYNTHESE DES CONTRUTIONS RECUES PAR MAIL OU COURRIER ET 

OBSERVATIONS EXPRIMEES EN REUNIONS EN MATIERE DE PUBLICITE ET PREENSEIGNES 

 

THEMATIQUE AUTEUR PROPOSITION REPONSE  

TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 

Dispositifs de 

petits formats 

intégrés à une 

devanture 

commerciale  

(= « micro-

affichage ») 

Société INSERT  
(mail du 9 
juillet 2019) 

Réintégrer le micro-affichage 
dans le SPR de Tours, mais 
de manière très restreinte 
(0,50 m² par devanture au 
lieu des 2m² maximum 
prévus par la loi) 
 
Ailleurs, limiter le micro-
affichage à 1,5m2 par 
devanture. 

Il a été décidé, compte tenu de l’effort 
qualitatif porté par de nombreuses 
communes et en SPR de Tours en 
particulier sur les devantures 
commerciales et les enseignes, de ne pas 
déroger à l’interdiction légale de publicité 
pour ré-admettre le micro-affichage dans 
les lieux mentionnés au paragraphe I de 
l’article L.581-8 du code de 
l’environnement. 
En dehors des lieux « protégés », le RLPi 
n’est pas habilité à réglementer le micro-
affichage, qui reste soumis à la 
réglementation nationale. 
 

Publicité 

murale 

UPE (courrier 
du 30 août 
2019) 

Ne pas réduire la surface des 
publicités murales (aucun 
impact bénéfique sur un 
support pignon) 
 
Ne pas restreindre la règle de 
densité nationale 

Cela ne correspond pas à la volonté de 
l’ensemble des communes membres de la 
Métropole, qui ont voulu à la fois réduire 
la surface et le nombre des publicités 
murales. 

Publicité 

scellée au sol 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet 2019 
et du 13 
décembre 
2019 avec 
association 
Aquavit) 

Interdire la publicité scellée 
au sol dans les « paysages du 
quotidien » , sauf 
éventuellement en ZP3 et 
ZP5 initialement envisagée 
pour le domaine ferroviaire, 
limitée à 4m2 
 
 

Le projet final de RLP supprime la zone 
spécifique dédiée au domaine ferroviaire. 
 
Un RLP ne peut valablement interdire de 
manière absolue une catégorie de 
publicité. 
La publicité scellée au sol est interdite en 
ZP1, en ZP2 et en ZP4. 
Dans les autres zones, elle est réduite en 
surface et en nombre, selon la sensibilité 
paysagère des lieux. 

Publicité 

numérique 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet et du 

Interdire totalement la 
publicité numérique (y 
compris sur mobilier urbain) 
ou la limiter aux zones 
commerciales et de surface 
réduite (1m2). 
 

Dès lors que les publicités lumineuses, 
autres qu’éclairées par projection ou 
transparence, relèvent d’un régime 
d’autorisation préalable qui ne saurait se 
limiter à vérifier que les dispositions 
réglementaires sont respectées mais 
demande à l’autorité compétente 
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THEMATIQUE AUTEUR PROPOSITION REPONSE  

TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 

13 décembre 
2019- 2ème 
courrier avec 
association 
Aquavit) 

Interdire la publicité 
lumineuse à moins de 40m 
d’un carrefour 

d’apprécier de façon circonstanciée les 
éventuelles atteintes du projet de 
publicité lumineuse (et donc numérique 
aussi) à l’environnement, au cadre de vie 
ou aux paysages, le juge administratif 
estime qu’un règlement local de publicité 
ne saurait interdire par principe les 
publicités soumises à une autorisation 
préalable.  
Le RLPi ne peut donc valablement 
interdire toute publicité numérique ou la 
contraindre de manière excessive.  
L’admettre uniquement en surface de 
1m² et seulement dans les zones 
commerciales reviendrait à une 
interdiction déguisée. 
Par ailleurs, les considérations liées à la 
sécurité routière sont étrangères aux 
finalités (environnementales) poursuivies 
par le RLPi. 

Règle 

d’extinction de 

la publicité 

lumineuse 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courrier du 
1er juillet 2019 
et courrier du 
13 décembre 
2019 avec 
association 
Aquavit) 

Fixer la plage d’extinction à 
21h-7h, y compris pour la 
publicité supportée par du 
mobilier urbain (exception 
faite des abris voyageurs 
pendant leur utilisation 
nocturne) 

Sur tout le territoire aggloméré, les 
publicités lumineuses, y compris celles 
éclairées par projection ou transparence, 
devront être éteintes entre 23h et 7h, ce 
qui est plus restrictif que la 
réglementation nationale (1h-6h). 
La publicité lumineuse sur mobilier 
urbain, éclairée par projection ou 
transparence ou autre, est également 
soumise à cette obligation d’extinction, à 
l’exception de celles supportées par les 
abris voyageurs dans un souci de sécurité 
des usagers des transports collectifs 
attendant le bus ou le tram la nuit. 
Cette règle locale constitue une 
restriction par rapport à la 
règlementation nationale qui « exonère » 
de toute obligation d’extinction la 
publicité lumineuse éclairée par 
projection ou transparence sur mobilier 
urbain. 
Par ailleurs, la collectivité s’est saisie de 
l’opportunité offerte par la loi Climat et 
Résilience du 22 août 2021 et soumet 
également à obligation d’extinction 
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THEMATIQUE AUTEUR PROPOSITION REPONSE  

TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 

nocturne les publicités et préenseignes 
lumineuses situées à l’intérieur de vitrines 
commerciales. 

Bâches 

publicitaires 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courrier du 
1er juillet 
2019) 

A interdire totalement ou 
limiter leur surface à 12m2 

Soumises à autorisation préalable du 
Maire (pouvoir d’appréciation au cas par 
cas) et n’étant possibles que dans les 
agglomérations de plus de 10 000 
habitants, le RLPi ne peut interdire par 
principe et de manière absolue les bâches 
publicitaires, permanentes ou de 
chantier. 
La volonté des communes membres de la 
Métropole a été toutefois de limiter la 
surface maximale des bâches publicitaires 
permanentes. 
Ainsi, les règles applicables aux publicités 
murales « classiques » sont dupliquées 
aux bâches permanentes (elles sont 
interdites en lieux protégés, en ZP1 et en 
ZP4, limitées à 3m2 en ZP2 et à 10,50m2 
en ZP3). 
Concernant les bâches de chantier, leur 
installation étant temporaire, il a été 
décidé de les admettre en toutes zones 
des agglomérations de plus de 10 000 
habitants selon les dispositions de la 
règlementation nationales. 

Bâches 

publicitaires 

UPE (courrier 
du 30 août 
2019) 

Les soumettre uniquement à 
la réglementation nationale 

Cf ci-dessus 

Publicité sur 

mobilier urbain 

d’information 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courrier du 
1er juillet 
2019) 
 
 
Société JC 
DECAUX 
(courrier du 16 
décembre 
2019 

Limiter la surface d’affiche à 
2m2 
Interdire la publicité 
numérique 
 
 
 
 
 
 
 
Admettre le mobilier 
d’information 8m2 en ZP1 et 
ZP2 à Tours, Joué les Tours et 
Saint Pierre des Corps 

Le RLPi limite la surface de la publicité 
apposée sur mobilier d’information : 2 ou 
8m² (au lieu des 12m² admis par la 
réglementation nationale). 
La publicité numérique sur mobilier 
urbain est admise hors SPR selon les 
mêmes limitations de surface. 
 
 
 
La publicité de 8m2 de surface d’affiche 
sur mobilier d’information est interdite 
en ZP1 et en ZP2 : la surface d’affiche est 
limitée à 2m2. 
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THEMATIQUE AUTEUR PROPOSITION REPONSE  

TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 

Admettre la publicité 
numérique 2,1m2 en ZP2 

Une exception est faite en ZP2 : à Tours, 
Joué-les-Tours et Saint-Pierre-des-Corps, 
concentrant de nombreux équipements 
culturels et sportifs, et donc ayant les 
besoins en communication les plus 
importants, la surface d’affiche de la 
publicité non lumineuse ou éclairée par 
projection ou transparence est portée à 
8m2. 

Publicité sur 

toiture 

Associations 
Paysages de 
France, RAP, 
Sites et 
Monuments et 
Aquavit 
(courrier du 13 
décembre 
2019) 

A interdire dans toutes les 
zones 

Le projet de RLPi satisfait cette demande. 

Nouvelles 

formes de 

publicité 

Associations 
Paysages de 
France, RAP, 
Sites et 
Monuments et 
Aquavit 
(courrier du 13 
décembre 
2019) 

Interdire toutes les formes 
de publicité non 
explicitement citées dans le 
règlement 

Le RLPi édicte des règles locales, qui 
constituent des adaptations de la 
réglementation nationale fixée par le 
code de l’environnement. Si une 
catégorie de publicité n’est pas 
réglementée par le code de 
l’environnement, elle ne peut pas l’être 
par le RLPi. 
 

Interdictions 

des passerelles 

UPE (courrier 
du 16 
décembre 
2019) 

Au lieu d’interdire les 
passerelles de manière 
absolue, ne les interdire que 
si elles sont visibles de la voie 
publique. 
Toutefois, les admettre si 
elles sont intégralement 
repliables et demeurent 
repliées lorsqu’elles ne sont 
pas utilisées. 
 

Cette proposition est retenue. 

Surface 

maximale des 

publicités 

UPE (courrier 
du 30 août 
2019) 
 
 
 

Distinguer surface de 
l’affiche (faire référence à la 
notion de surface « utile ») 
et surface « moulures 
comprises » 
 

Le RLPi opère effectivement cette 
distinction. 
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THEMATIQUE AUTEUR PROPOSITION REPONSE  

TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 

Associations 
Paysages de 
France, RAP, 
Sites et 
Monuments, 
Aquavit 
(courrier du 13 
décembre 
2019) 
 

Inclure le pied dans le calcul 
de la surface maximale 

Depuis le 1er juillet 2012, la réduction 
nationale de la surface maximale des 
publicités de 16 m² à 12 m² « hors tout » 
(confirmée par le Conseil d’État dans son 
arrêt Oxial d’octobre 2016) a eu pour 
effet de réduire à 8 m² le standard 
national d’affichage. En limitant la surface 
« cadre compris », le projet de RLPi 
entend réduire l’« encombrement visuel » 
de l’encadrement qui, selon les règles 
nationales pourrait représenter jusqu’à 
50 % de la surface d’une affiche de 8 m². 
Les 10,50 m² concernent la surface 
d’affichage augmentée de celle de 
l’encadrement. 
Il n’est pas prévu de règle de 
dimensionnement des pieds, la 
jurisprudence ayant expressément 
précisé qu’ils ne rentraient pas dans le 
calcul de la surface unitaire maximale 
(CAA Nancy N° 16NC00986 18 mai 
2017« il n’y a pas lieu de prendre en 

compte les éléments auxquels est 

accroché ou fixé le panneau constituant le 

dispositif publicitaire, dès lors que leur 

principal objet est de soutenir celui-ci et 

non de recevoir la publicité ») 

Surface 

maximale des 

publicités 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet 2019 
et du 13 
décembre 
2019 avec 
association 
Aquavit) 
 
 
 
 

Appliquer un format unique 
de 4m2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Appliquer un format unique 
de 10,50m2 en lieu et place 

Les restrictions instaurées par le RLPi 
doivent être adaptées à la sensibilité 
paysagère et patrimoniale des lieux et 
doivent être justifiées dans le rapport de 
présentation. 
Le format de 4 m2 correspond à la norme 
nationale maximale édictée pour les 
dispositifs publicitaires muraux non 
lumineux dans les agglomérations de 
moins de 10 000 habitants hors unité 
urbaine de plus de 100 000 habitants, soit 
à des communes de caractère rural. Il ne 
parait pas adapté à l’ensemble du 
territoire de TOURS METROPOLE VAL DE 
LOIRE. 
 
Cela ne correspond pas à la volonté des 
communes membres de la Métropole, qui 
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UPE (courrier 
16 décembre 
2019) 

des 2 et 4m2 de surface 
d’affiche pour conserver des 
possibilités d’installation de 
dispositifs « grand format » 

ont souhaité protéger particulièrement 
les secteurs résidentiels ainsi que 
certaines séquences d’axes, dans lesquels 
les dispositifs « grands formats » sont 
inadaptés. 

Règle de 

densité 

UPE (courriers 
du 30 août et 
du 16 
décembre 
2019) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Associations 
PDF, RAP, Sites 
et Monuments 
et Aquavit 
(courrier du 13 
décembre  
2019) 

Ne pas exiger de linéaire 
minimal pour l’installation 
d’un dispositif mural. 
En ZP3a1, ZP3a2 et ZP3b, 
exiger un linéaire minimal de 
20m et non 40m pour 
l’accueil d’une publicité 
scellée au sol. 
 
 
 
 
 
 
En ZP2, admettre un 
dispositif mural par linéaire 
de façade sur rue d’au moins 
30m 
 

Un dispositif publicitaire installé sur un 
mur s’insère sur un support déjà existant 
dans le paysage. L’exigence d’un linéaire 
minimal de façade pour l’accueil d’un 
dispositif mural n’est donc pas pertinente 
du point de vue paysager.  
En ZP3, 40m de linéaire minimal sont 
exigés pour l’accueil d’un dispositif scellé 
au sol, exception faite de quelques axes 
aux spécificités géographiques à Saint-
Avertin et Joué-lès-Tours où le linéaire 
minimal est réduit à 25m. 
 
 
Cf ci-dessus 

Sur le 

positionnement 

des publicités 

en retrait de 

l’alignement 

UPE (courrier 
du 16 
décembre 
2019) 

Supprimer la règle de recul, 
qui entrainerait « une gêne 
et un positionnement 
inesthétique » 

La règle de recul était déjà instaurée dans 
le RLP de Chambray-les-Tours et a 
pleinement produit ses effets sur le 
terrain. 
Il a été souhaité la « dupliquer » sur 
certaines séquences d’axes, à dominante 
d’activités, limitativement énumérées.  
Les enseignes scellées au sol devant 
obligatoirement être de format totem 
dans ces zones/axes, la lisibilité du 
paysage et de la vocation commerciale-
activités est renforcée. 

Traitement de 

la publicité 

dans les lieux 

protégés 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet 2019 

Ne pas déroger à 
l’interdiction de publicité en 
lieux protégés (site 
patrimonial remarquable -
SPR-, abords des monuments 
historiques, sites inscrits), y 
compris en faveur de la 

Comme le permet le code de 
l’environnement, dans les lieux 
mentionnés au paragraphe I de l’article 
L.581-8 du code de l’environnement (SPR, 
sites inscrits et abords de monuments 
historiques), le RLPi admet, en dérogation 
au principe d’interdiction, des formes très 
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et du 13 
décembre 
2019 avec 
association 
Aquavit) 

publicité supportée par du 
mobilier urbain 
 
Si dérogation : ne pas 
admettre la publicité 
numérique 

limitées de publicité (sur mobilier urbain 
et chevalets directement installés sur le 
sol). 
Concernant la publicité sur mobilier 
urbain, cet assouplissement très limité est 
doublement encadré dans la mesure où le 
mobilier urbain est directement contrôlé 
par les collectivités compétentes via le(s) 
contrat(s) passé(s) avec des opérateurs et 
où, en lieux protégés, l’installation de ces 
mobiliers (qu’ils supportent de la 
publicité ou non) ne peuvent être 
installés qu’avec l’accord préalable, au 
cas par cas, de l’Architecte des Bâtiments 
de France. 
La surface d’affiche de la publicité non 
lumineuse ou éclairée par projection ou 
transparence supportée par du mobilier 
d’information est limitée à 2m2 . 
La publicité numérique sur mobilier 
urbain est admise, uniquement dans les 
agglomérations de plus de 10 000 
habitants, et hors sites patrimoniaux 
remarquables où elle demeure interdite. 
 
Concernant la publicité directement 
installée sur le sol, utile aux activités 
situées en retrait de la voie, elle est 
d’abord contrôlée par le biais de 
l’autorisation d’occupation du domaine 
public délivrée par la collectivité 
gestionnaire de voirie. 
 
D’autres types de publicités, temporaires 
et soumis à autorisation préalable 
(bâches de chantier et dispositifs liés à 
une manifestation temporaire) sont 
admis en lieux protégés. 

Traitement des 

berges de la 

Loire 

Mission Val de 
Loire (courrier 
du 13 mars 
2020) 

Interdire la publicité sur 
mobilier urbain, notamment 
numérique, dans une zone 
de 100m de part et d’autre 
du fleuve 
 

Les bords de Loire sont particulièrement 
protégés par le projet de RLPi, les 
secteurs agglomérés correspondant à la 
zone UNESCO étant classés en ZP1 ou en 
ZP4. Y est presque exclusivement admise 
la publicité sur mobilier urbain. Il n’est 
pas pertinent que le RLPi interdise cette 
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forme de publicité : l’installation de 
mobiliers est gérée directement par les 
collectivités compétentes par le biais du 
contrat passé avec un opérateur.  
En outre, le RLPi n’est pas habilité à créer 
une zone d’interdiction de toute 
publicité. 

Traitement du 

domaine 

ferroviaire hors 

quais de gares 

UPE (courrier 
du 30 août 
2019) 

Règles locales proposées : 
- un dispositif sur son 
emplacement 
- interdistance de X mètres 
en chaque dispositif 
- aucune distance à respecter 
entre 2 dispositifs séparés 
par une voie routière ou 
ferrée 
 
Conserver la règle nationale 
de surface (12m2 hors tout). 

Le domaine ferroviaire ne fait pas l’objet 
d’une zone spécifique. Il est couvert par 
un autre zonage : ZP2 majoraitairement. 

Traitement des 

secteurs 

résidentiels 

Associations 
Paysages de 
France, RAP, 
Sites et 
Monuments et 
Aquavit 
(courrier du 13 
décembre 
2019) 

Inclure en ZP2 les axes 
structurants traversant les 
zones d’habitation 

Selon la réalité paysagère des différents 
secteurs résidentiels, certains axes ont 
été inclus en ZP2 (tissu urbain dense, 
voies étroites...), tandis que d’autres ont 
été classés en ZP3a1 ou ZP3a2. 

Classement de 

certaines 

séquences 

d’axes 

structurants 

UPE (courrier 
du 16 
décembre 
2019) 

Demande de classement en 
ZP3a2 (et non en ZP2)de 
certaines séquences d’axes, 
principalement à Tours 

Il n’est pas fait droit à cette demande. 

Classement de 

certaines 

séquences en 

ZP5 domaine 

ferroviaire 

UPE (courrier 
du 16 
décembre 
2019) 

Demande de classement en 
ZP5 de certaines 
séquences/carrefours 

Il n’est pas fait droit à cette demande, la 
ZP5 initialement envisagée pour le 
domaine ferroviaire étant finalement 
abandonnée. 
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Différenciation 

des formats 

des enseignes 

et des 

publicités 

scellées au sol 

UPE (courrier 
du 30 août 
2019) 

Propose d’imposer un format 
totem pour les enseignes 
scellées au sol, afin de les 
différencier des publicités 
scellées au sol 

Cette règle est instaurée en ZP3. 

Enseignes 

scellées au sol 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet 2019 
et du 13 
décembre 
2019 avec 
Aquavit) 

A interdire, sauf si l’enseigne 
sur façade n’est pas visible de 
la voie publique 
 
Prévoir une règle de densité 
pour les enseignes de moins 
d’1m2 (une par tranche de 
25m) 
 

Ces propositions sont retenues en ZP2. 
 
 
 
 

Enseignes en 

façade 

Associations 
Paysages de 
France, RAP, 
Sites et 
Monuments et 
Aquavit 
(courrier du 13 
décembre 
2019) 

Limiter à 6m2 la surface des 
enseignes en façade pour les 
façades de plus de 50m2 (4m2 
dans les autres cas) 

Cela ne correspond pas à l’esprit des 
textes qui limitent la surface cumulée des 
enseignes (parallèles et perpendiculaires) 
en façade, en proportion de la surface de 
la façade commerciale qui les supporte. 
Par ailleurs, une limitation à 6m2 des 
enseignes en façade des « grands » 
bâtiments entrainerait la non-conformité 
de quasiment toutes les enseignes 
actuellement installées dans les grandes 
zones commerciales, altérant la lisibilité 
des enseignes, et sans que le gain 
paysager soit assuré. 

Enseignes sur 

toiture 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet 2019 
et du 13 
décembre 
2019 avec 

Interdire les enseignes sur 
toiture 
 
Pour les zones d’activités et 
commerciales, à défaut, les 
limiter à 8m2 

Les enseignes sur toiture sont interdites 
en lieux protégés, en ZP1, en ZP2 et en 
ZP3 dans certaines communes 
limitativement énumérées. 
Ailleurs, elles sont admises selon les 
conditions fixées par la réglementation 
nationale. 
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association 
Aquavit) 

Enseignes 

temporaires 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet 2019 
et du 13 
décembre 
2019 avec 
Aquavit) 

Les soumettre aux mêmes 
règles que les enseignes 
permanentes 

Le RLPi n’est pas habilité à réglementer les 
enseignes temporaires : elles restent 
soumises à la réglementation nationale. 

Enseignes hors 

agglomération 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments et 
Aquavit 
(courrier du 13 
décembre 
2019) 

Leur appliquer les mesures 
de la ZP1 

Les enseignes hors agglomération sont 
peu nombreuses et ne sont pas celles qui 
dénaturent les paysages. Afin de ne pas 
entraver la liberté des commerçants 
locaux et au contraire de les soutenir, elles 
restent soumises à la seule 
réglementation nationale, déjà 
considérablement durcie depuis 2012. 
 

Enseignes 

lumineuses 

Associations 
Paysages de 
France, RAP et 
Sites et 
Monuments 
(courriers du 
1er juillet 2019 
et du 13 
décembre 
2019 avec 
association 
Aquavit) 

A éteindre à la fermeture et 
rallumer à l’ouverture 
 
Interdire les enseignes 
numériques 

Cette règle rendrait l’application du RLPi 
très délicate dans la mesure où l’agent 
devant dresser PV de constat d’infraction 
devrait vérifier, au cas par cas, les horaires 
d’ouvertures et de fermeture des activités. 
Il a été jugé plus pertinent et cohérent 
d’appliquer les mêmes obligations 
d’extinction que celles définies pour la 
publicité lumineuse. 
 
Les enseignes numériques sont interdites 
en lieux protégés, en ZP1 et en ZP2. 

 


